
REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_060

Objet : Rapport sur l'eau 2019

Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la
réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS)
d’eau potable.

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui
suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En
application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa
délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique,
au Préfet et au système d’information prévu à l’article L.213-2 du code de
l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national
des services publics de l’eau et de l’assainissement
(www.services.eaufrance.fr).
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du
CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique
dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours.

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service,
notamment par une mise en ligne sur le site de l’observatoire national des
services publics de l’eau et de l’assainissement.

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal :
 Adopte le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable,
 Décide de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération,
 Décide de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site
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www.services.eaufrance.fr,
 Décide de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le
SISPEA.

Après avoir entendu le Maire, le conseil à la majorité des membres présents
et représentés de 4 voix pour et de 24 abstentions, adopte le rapport sur le
prix et la qualité du service public d’eau potable 2019.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_061

Objet : Rapport sur l'assainissement 2019

Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la
réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS)
d’assainissement collectif.

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui
suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En
application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa
délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique,
au Préfet et au système d’information prévu à l’article L.213-2 du code de
l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national
des services publics de l’eau et de l’assainissement
(www.services.eaufrance.fr).
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du
CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique
dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours.

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service,
notamment par une mise en ligne sur le site de l’observatoire national des
services publics de l’eau et de l’assainissement.

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal :
 Adopte le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement
collectif,
 Décide de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération,
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 Décide de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site
www.services.eaufrance.fr,
 Décide de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le
SISPEA.

Après avoir entendu le Maire, le conseil à la majorité des membres présents
et représentés de 4 voix pour et de 24 abstentions, adopte le rapport sur le
prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 2019.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_062

Objet : Adhésion au groupement de commande du SYDEEL 66

Le maire de Pia informe l'assemblée de l'adhésion au groupement du SYDEEL66

Vu la directive européenne N° 2003/54/CE du 26 Juin 2003 concernant les règles communes pour le
marché intérieur de l’électricité,

Vu la Loi N°2000-108 du 10 Février 2000 relative à la modernisation et au développement du service
public de l’électricité modifiée,

Vu la Loi N° 2010-1488 du 07 Décembre 2010 relative à Nouvelle organisation du Marché de l’électricité
(NOME) et la programmation de la fin des tarifs réglementés de vente « Jaune et Vert » au 31 Décembre
2015,

Vu la loi N° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat (cf. articles 63 et 64) qui a
mis fin aux tarifs réglementés de vente <36Kva « tarif bleu » pour les collectivités occupant plus de dix
personnes ou dont les « recettes annuelles » excèdent 2 millions d’euros (sont considérées comme «
recettes » pour les collectivités territoriales, «la DGF et les recettes des taxes et impôts locaux »). Les
contrats en cours seront maintenus (sans changement de puissance souscrite ou d’option tarifaire) jusqu’au
31 décembre 2020. Passée cette échéance, il sera nécessaire d’avoir signé un contrat de fourniture en offre
de marché.

Vu le code de la commande publique et notamment son article L2113-6,

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L.331-4 et L. 441-5

Vu les articles L.1414-1 et suivants du code général des collectivités territoriales,

Vu La convention constitutive du groupement de commandes ci-jointe en annexe,

Vu les statuts du SYDEEL66,

Vu la délibération N°04012020 du Comité Syndical du SYDEEL66 du 12 février 2020, approuvant le
principe d’une collaboration entre le syndicat, les communes adhérentes et autres entités publiques et/ou
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privé afin de créer un groupement de commandes pour l’achat d ‘électricité et désignant le SYDEEL66
comme coordonnateur de ce groupement.

Considérant l’intérêt de la Commune d’adhérer à un groupement de commandes d ‘achat d’électricité et
de services associés pour ses besoins propres.

Considérant qu’eu égard à son expérience, le SYDEEL66 entend assurer le rôle de coordonnateur de ce
groupement pour le compte de ses adhérents,

Considérant que conformément aux articles L. 1414-3 II du code général des collectivités territoriales, la
Commission d’Appel d’Offres de groupement sera celle du coordonnateur du groupement.

Le maire propose au conseil de

DECIDER d’adhérer au groupement de commandes pour l’achat d’électricité et des services associés dont
le SYDEEL66 sera le coordonateur.

D'APPROUVER les termes de l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat d‘électricité
et des services associés.

D'AUTORISER le Maire à prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération et à signer tous
documents relatifs à cette affaire.

D'AUTORISER le représentant du coordonnateur à signer et notifier les accords-cadres et marchés
subséquents issus du groupement de commandes.

D'INSCRIRE les dépenses sur le budget de l’exercice correspondant.

Après avoir entendu le maire le conseil municipal à l'unanimité des membres présents et représentés :

DECIDE d’adhérer au groupement de commandes pour l’achat d’électricité et des services associés dont
le SYDEEL66 sera le coordonateur.

APPROUVE les termes de l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat d‘électricité et
des services associés.

AUTORISE le Maire à prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération et à signer tous
documents relatifs à cette affaire.

AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer et notifier les accords-cadres et marchés
subséquents issus du groupement de commandes.

DECIDE D'INSCRIRE les dépenses sur le budget de l’exercice correspondant.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : 22 septembre 2020.
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_063

Objet : Demande de participation financière de la Commune pour une opération immobilière

 Le maire expose au conseil la demande de participation financière  et de garantie d'emprunt de
l'OPH Perpignan Méditerranée pour une opération immobilière sur la commune de Pia sur les parcelles BE
207/209/426/428 et 493 lieu dit El Cami Petit.
Cette opération se déclinent en 6 T3 et 29 T4 soit 35 logements locatifs. Le mode de financement prévoit
10 PLAI et 25 PLUS. 15 logements sont de type villas individuelles et 20 de type petit collectif.
Le montage financier de l'opération nécessite pour être équilibré une participation financière de la
commune et une garantie d'emprunt de la commune à hauteur de 50 % du montant total des emprunts
nécessaires au financement de l'opération.

La participation sera à hauteur de 1000 euros par logements soit 35 000 euros.

 La loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) impose aux communes de
plus de 3 500 habitants de disposer de 25 % de logement social, en regard des résidences principales, d’ici
2025.
Chaque commune déficitaire est alors redevable d’un prélèvement annuel opéré sur ses ressources,
proportionnel à son potentiel fiscal et au déficit en logement social par rapport à l’objectif légal. 

La somme de 35 000 euros viendra en déduction du prélèvement pour l'année 2021.

 Une garantie d'emprunt de la commune à hauteur de 50 % du montant total des emprunts est
également nécessaire au financement de l'opération. Pour information la contribution (Fonds propres
investis) de l'OPH Perpignan Méditerranée sur cette opération s'élèvera au minimum à 700 000 euros.

 Le conseil municipal doit se prononcer sur cette demande de participation financière et sur
cette garantie d'emprunt.

Après avoir entendu le maire le conseil à la majorité de 24 voix pour et 4 voix contre APPROUVE :

- La participation financière de 1000 euros par logements soit 35 000 € 
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- La demande de garantie d'emprunt à hauteur de 50 % du montant total des emprunts nécessaires à
l'opération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai

RF
PREFECTURE DE PERPIGNAN

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 01/10/2020

066-216601419-20200917-DE_2020_063-DE



REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : 22 septembre 2020.
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_064

Objet : Convention de mise à disposition des services entre la Communauté de Communes et
la Ville de PIA

Monsieur le Maire propose à l'assemblée de délibérer sur la convention (ci-dessous) qui présente un intérêt
particulier dans le cadre de la bonne organisation des services de chacune des structures (Communauté de
communes Corbières Salanque Méditerranée et Commune de Pia).

 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE
(Article L.5211-4-1 III et IV du CGCT)

Entre les soussignés :

Communauté de Communes Corbières Salanque Méditerranée, représentée par sa Vice-Présidente
dûment habilitée par délibération du 31 août 2020, Madame Béatrice BERTRAND, ci-après dénommée
"l'EPCI",

d'une part,

Et la Commune de PIA représentée par son Maire, Monsieur Jérôme PALMADE, dûment habilité par
délibération du 17 juillet 2020, ci-après dénommée "La Commune",

d'autre part,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5211-4-1 et D.5211-16;
VU les statuts de l'EPCI;

PREAMBULE

Cette mise à disposition présente un intérêt particulier dans le cadre de la bonne organisation des services
de chacune des structures.
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Le Président rappelle que par arrêté inter-préfectoral n°PREF/DCL/BCLAI/2019329-0001 en date du
25/11/2019, la Communauté de Communes Corbières Salanque Méditerranée (la C3SM), s'est vue
transférer, à titre facultatif, la compétence eau potable à compter du 1er Janvier 2020.

Dans le cadre du transfert de ladite compétence et par délibération en date du 19/12/2019, le conseil
communautaire de la C3SM a approuvé la création d'un budget annexe eau potable pour la partie du
service public géré en règle dénommé "Budget annexe eau potable régie".

Un contentieux au fond est en cours dont l'issue pourrait remettre en question ce transfert.

Une ordonnance en référé du Conseil d'Etat a suspendu l'exécution de l'arrêté inter-préfectoral, en
conséquence de quoi la CDC Corbières Salanque Méditerranée ne peut plus exercer la compétence car les
effets de l'arrêté inter-préfectoral ont été suspendus ; ce sont donc les communes qui prennent le relais.

Cette décision de suspension du Conseil d'Etat a pour conséquence d'interdire à l'EPCI d'exercer les
compétences transférées sans toutefois qu'elles puissent faire retour aux communes sauf à méconnaitre le
caractère provisoire de la décision rendue.

Dans ces conditions, il revient donc à la CDC de mettre en oeuvre une solution juridique qui aménage la
période jusqu'à l'intervention de la décision du juge du fond saisi de la demande d'annulation de l'arrêté
prononçant le transfert de compétences.

Aussi pour permettre d'assurer la continuité du service public, la Communauté Corbières Salanque
Méditerranée souhaite mettre à disposition de la Commune de PIA jusqu'à règlement de la situation, le
personnel titulaire et stagiaire nécessaire pour assurer la gestion du service eau et assainissement. Cela
concerne 5 agents.

Pour confirmer cette mise à disposition et pour que la Commune puisse rembourser à la Communauté tous
les salaires et toutes les charges concernant ces agents, il est nécessaire de passer une convention de mise à
disposition.

Cette mise à disposition pour être effective devra recevoir un avis préalable du Comité Technique.

Afin d'assurer la continuité du service public, la Communauté Corbières Salanque Méditerranée souhaite
mettre à disposition de la Commune de PIA jusqu'à la régularisation administrative du sort des agents, les
salariés titulaires et stagiaires nécessaires pour assurer cette mission.
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d'intervention des cinq agents titulaires et
stagiaires selon les besoins de la Commune de PIA pour son service eau et assainissement, dans le cadre
des articles L.5211-4-1 III et IV du Code Général des Collectivités Territoriales.

Cette convention a pour objectif de garantir la continuité du service public Eau et Assainissement suite à la
disparition de la compétence effectivement exercée suite à remise en cause de l'arrêté interpréfectoral dont
les effets sont suspendus par la décision du Conseil d'Etat du 28 Juillet 2020.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QU'IL SUIT

ARTICLE 1ER : OBJET ET CONDITIONS GENERALES

L'EPCI met à disposition de la Commune le service eau et assainissement existant avant le transfert à titre
facultatif à l'exercice de la compétence qui lui est dévolue suite à la décision du Conseil d'Etat.

Le service concerné est le suivant :

Dénomination de service (s) ou
partie (s) de service (s)

Mission (s) concernée (s)

Relève des compteurs d'eau
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Eau potable

Activités liées au suppresseur

Suivi fréquent des taux de chlore et de nitrate sur les
sites de production

Calibration des analyseurs de chlore des sites de
production

Entretien espace vert des forages et de la poudrière

Assainissement Activités station d'épuration

Secrétariat technique du
service eau et assainissement

Accueil, réalisation et mise en forme de travaux en
bureautique, gestion de la facturation, gestion financière
et comptable et mise à jour du fichier abonnés

Service technique Divers travaux techniques

La mise à disposition concerne 100 % du temps de service de 5 agents territoriaux comme précisé en
annexe 1.

La mise à disposition porte également sur 100 % des matériels de bureau, de travail et de locomotion qui
sont liés à ce service comme précisés en annexe 2.

La structure du service mis à disposition pourra, en tant que de besoin, être modifiée d'un commun accord
entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés par les parties.

La présente mise à disposition du service, s'agissant du personnel, s'exerce dans les conditions fixées par la
présente convention et en vertu notamment des articles L.5211-4-1 et D.5211-16 du CGCT.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION

La présente convention est prévue pour une durée permettant de régler la situation entre les parties à raison
des effets de l'ordonnance du Conseil d'Etat suspendant l'exécution de l'arrêté interpréfectoral portant
transfert de la compétence eau-assainissement.

ARTICLE 3 : SITUATION DES AGENTS

Les agents publics territoriaux concernés sont de plein droit mis à la disposition de la Commune pour la
durée de convention.

Ils sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l'autorité fonctionnelle du Maire de la Commune.
Le Maire adresse directement aux responsables des services les instructions nécessaires à l'exécution des
tâches et contrôle l'exécution des tâches.

Le Président de l'EPCI est l'autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation administrative des
personnels mis à disposition (position statutaire et déroulement de carrière). Le Président de l'EPCI, en sa
qualité d'autorité investie du pouvoir de nomination, exerce le pouvoir disciplinaire. Il est saisi au besoin
par la Commune.

Lévaluation individuelle annuelle (entretien professionnel) de l'agent mis à disposition continue de relever
de l'EPCI. Toutefois, un rapport sur la manière de servir de l'agent mis à disposition assorti d'une
proposition d'appréciation de la valeur professionnelle pourra, le cas échéant, être établi par son supérieur
hiérarchique au sein de la Commune et transmis à l'EPCI.

La liste des fonctionnaires et agents non titulaires concernés  par cette situation figure en annexe de la
présente convention.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'EMPLOI DES PERSONNELS MIS A DISPOSITION
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Les conditions d'exercice des fonctions mises à fonction au sein de la Commune sont établies par elle dans
le cadre de ses pouvoirs d'organisation du service.

Les autres modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont fixées par l'EPCI,
lequel prend notamment les décisions relatives aux absences, congés annuels et congés pour indisponibilité
physique et en informe la Commune qui, sur ce point, peut émettre des avis si elle le souhaite. L'EPCI
délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de formation professionnelle ou
pour formation syndicale après information de la Commune si ces décisions ont un impact substanciel pour
celle-ci.

L'EPCI verse aux agents concernés par la mise à disposition, la rémunération correspondant à leur grade
ou à leur emploi d'origine (traitement, le cas échéant, suppléant familial de traitement, indemnité de
résidence, primes et indemnités). Le personnel mis à disposition est, en revanche, indemnisé directement
par la Commune pour les frais et sujétions auxquels il s'expose dans l'exercice de ses fonctions suivant les
règles en vigueur en son sein.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES BIENS MATERIELS

Les biens affectés aux services mis à disposition par la Commune de PIA avant le transfert et qui n'ont pas
encore fait l'objet d'un PV de transfert d'actif restent acquis, gérés et amortis par la Commune qui doit les
assurer dès que la présente convention est appliquée.

L'EPCI établira une liste annuelle des principaux biens de retour dans la Commune. Cette liste sera remise
après chaque adoption de compte administratif par l'EPCI à la commune, sans que cela entraine obligation
d'annexer cette liste aux présentes ni de passer un avenant à la présente convention.

ARTICLE 6 : PRISE EN CHARGE FINANCIERE / REMBOURSEMENT

Conformément à l'article L.5211-4-1 du CGCT, la mise à disposition des services de l'EPCI au profit de la
Commune fait l'objet d'un remboursement par le bénéficiaire de la mise à disposition des frais de
fonctionnement du service mis à disposition.

Le remboursement des frais de fonctionnement des services mis à disposition s'effectue sur la base d'un
coût unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de fonctionnement (exprimé
en jours) constaté par la Communauté de Communes.

La détermination du coût unitaire journalier prend en compte la prévision d'utilisation des services mis à
disposition, exprimée en unité de fonctionnement.

Le coût unitaire journallier comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier les
charges de personnel, à l'exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du
service. Il est constaté à partir des dépenses des derniers comptes administratifs, actualisées des
modifications prévisibles des conditions d'exercice de l'activité au vu du budget primitif de l'année.

Le coût unitaire journalier se décompose comme suit :

- Charges de personnel : 15 622,84 € coût chargé par mois (charges patronales comprises) et 793,64 € ce
qui correspond à un coût unitaire journalier de 746,20 € (22 jours en moyenne).

- Contrats de services rattachés : 38,44 € (assurance + carburant).

Soit 784,64 Euros.

Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état bimensuel indiquant la liste des recours au
service, convertis en unités de fonctionnement. Le coût unitaire est porté à la connaissance de la
Commune, dans le cadre de la signature de la convention.
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A la signature de la présente convention, le nombre prévisionnel d'unités de fonctionnement s'établit, pour
un mois de mise à disposition, à 22 jours.

Le remboursement intervient mensuellement sur la base d'un état indiquant la liste des recours au (x)
service (s) converti (s) en unité de fonctionnement.

ARTICLE 7 : DISPOSITIF DE SUIVI ET D'EVALUATION

Il est créé entre la Commune de PIA et l'EPCI un comité de pilotage composé de 6 élus : 3 de la Commune
de PIA et 3 de l'EPCI.

L'instance de suivi est créée pour :

- Réaliser un rapport annuel de la mise en oeuvre de la présente convention, annexe au rapport d'activité
des deux collectivités. Ce rapport est intégré, ou annexé, au rapport annuel d'activité de l'EPCI visé par
l'article L.5211-39, alinéa 1er, du CGCT.

- Examiner les conditions financières de ladite convention.

- Le cas échéant, être force de proposition pour améliorer la mutualisation des services entre l'EPCI et la
Commune.

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Durant la mise à disposition du service, le ou les agents concernés agiront sous la responsabilité de la
Commune. Les sommes exposées au titre de cette mise à disposition relèvent des remboursements de frais
de l'article 6 des présentes.

En cas de faute lourde commise par l'une des deux parties au détriment de l'autre, la partie victime pourra
engager la responsabilité de l'autre partie, par dérogation aux stipulations de l'alinéa précédent, non sans
avoir tenté toute démarche amiable utile et la mise en oeuvre des procédures de conciliation prévues par la
présente convention.

ARTICLE 9 : DENONCIATION DE LA CONVENTION

La mise à disposition prend fin au terme fixé à l'article 2 de la présente convention.

Elle peut également prendre fin de manière anticipée à la demande de l'une des deux parties
cocontractantes pour un motif d'intérêt général lié à l'organisation de ses propres services à l'issue d'un
préavis d'un mois. Cette décision fait l'objet d'une information par lettre recomandée avec accusé de
réception.

Il peut en outre être mis fin par la Commune ou l'EPCI à la mise à disposition d'un agent en particulier,
sous réserve du respect d'un préavis d'un mois. Cette décision fait l'objet d'une information par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Lorsque cesse la présente mise à disposition, les fonctionnaires, s'ils ne peuvent être affectés aux fonctions
qu'ils exerçaient précédemment dans leur service d'origine, reçoivent une affectation dans l'un des emplois
que leur grade leur donne vocation à occuper. S'agissant des agents non titulaires de droit public, s'ils ne
peuvent pas être affectés aux fonctions qu'ils exerçaient précédemment dans leur service d'origine, ils font
l'objet d'une recherche de reclassement dans la limite de leur engagement en cours.

En cas de résiliation anticipée ou d'expiration de la présente convention, aucune indemnisation n'est à
verser par une partie à l'autre, si ce n'est au titre des remboursements des frais afférents aux mises à
disposition dans les conditions fixées par la présente convention.

En cas de résiliation anticipée, les contrats éventuellement conclus pour des biens ou des services mis à
disposition sont automatiquement transférés à la Commune pour la période restant à couvrir, la présente
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clause devant être rappelée, aux bons soins de la communauté, dans les contrats conclus par ses soins pour
les services faisant l'objet des présentes.

ARTICLE 10 : MODIFICATIONS

La modification de la présente convention interviendra par voie d'avenant.

En cas de modification de la situation des agents dans leur collectivité d'origine, la présente convention
sera mise à jour de plein droit en conséquence sans besoin d'un commun accord des parties.

ARTICLE 11 : LITIGES

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence du
Tribunal Administratif de Montpellier, dans le respect des délais de recours.

ARTICLE 12 : DISPOSITIONS TERMINALES

La présente convention sera transmise en préfecture et notifiée aux services concernés ainsi qu'aux
trésoriers et aux assureurs respectifs des parties.

ANNEXE N°1 A LA CONVENTION

Liste du personnel concerné par la mise à disposition

EPCI Corbières Salanque Méditerranée

Nom / Prénom Qualité
Statut

Catégorie Grade
Durée

hebdommadaire
de service de

l'emploi

Temps de
travail à
l'agent

% de temps
affecté à la mise à

disposition

BOURDIL Richard
Titulaire C Agent de Maîtrise

Principal
35h00 35h00 100

Titulaire C Agent de Maîtrise 35h00 35h00 100
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PECH Jacques

VIDAL Rémi
Titulaire C Adjoint technique 35h00 35h00 100

LOPEZ Yohan
Stagiaire C Adjoint technique 35h00 35h00 100

TEREINS Fabienne
Titulaire C Adjoint technique 35h00 35h00 100

ANNEXE 2 A LA CONVENTION

Liste des véhicules concernés par la mise à disposition

EPCI Corbières Salanque Méditerranée

Véhicules % de temps affecté à la mise à disposition

CAPSTAR DA 163 QY
100

MASTER CD 596 DU
100
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KANGOO CB 358 GZ
100

207 BG 197 EB
100

Monsieur le maire informe l'assemblée qu'un tracto pelle Hydraulique de marque MECALAC 12 MXT
29032 de 2007 a été oublié dans l'annexe des véhicules. Il sera rajouté dans cette liste.

Après avoir entendu le maire, l'assemblée à l'unanimité des membres présents et représentés
approuve la convention de mise à disposition de service entre la communauté de Communes
Corbières Salanque Méditerranée et la Commune de Pia et Autorise le maire à la signer.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_065

Objet : Régularisation foncière Chemin de la Poudrière

La Ville de Pia a été saisie par la SCI BRISEMA DE LA POUDRIERE d’une demande de rétrocession
d’une bande de terrain cadastrée section AZ n° 442 de 100 m² de superficie sise chemin de la Poudrière.

La création de cette parcelle résulte d’une division parcellaire réalisée en 2011 dans l’optique des travaux
d’élargissement de la voirie.

Cependant, le transfert de propriété de ce terrain au profit de la collectivité n’a jamais été entériné.

Il apparait opportun aujourd’hui de maîtriser cette parcelle permettant l’alignement de la voie avec pour
objectif sécuritaire un aménagement de voirie afin de favoriser la circulation piétonne.

Le maire propose de procéder à la régularisation administrative de cette emprise foncière qui aboutira en
outre à son intégration dans le domaine public communal.

Le conseil doit se prononcer afin :

- d’accepter l’acquisition à l’Euro symbolique auprès de la SCI BRISEMA DE LA POUDRIERE,
représentée par sa gérante Madame POU ASSIE, de la parcelle cadastrée section AZ n° 442 de 100 m² de
superficie totale,

- de préciser que l’emprise foncière susvisée sera intégrée au domaine public communal,

- de charger M. le Maire ou son représentant légal dûment désigné, d’exécuter la présente délibération et,
notamment, de signer tout document de type administratif, technique ou financier relatif à ce dossier.

Ouï l'énoncé du maire le conseil à l'unanimité des membres présents et représentés :
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- ACCEPTE l’acquisition à l’Euro symbolique auprès de la SCI BRISEMA DE LA POUDRIERE,
représentée par sa gérante Madame POU ASSIE, de la parcelle cadastrée section AZ n° 442 de 100 m² de
superficie totale,

- PRECISE que l’emprise foncière susvisée sera intégrée au domaine public communal,

- CHARGE M. le Maire ou son représentant légal dûment désigné, d’exécuter la présente délibération et,
notamment, de signer tout document de type administratif, technique ou financier relatif à ce dossier.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_066

Objet : Modification du tableau des effectifs

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de modifier le tableau des
effectifs.

Après  avis favorable du comité technique en date du 08 septembre il est prévu :

- le reclassement un agent du service animation sur un poste administratif et d'augmenter son
temps de travail de 25 h à 35 h. Poste à créer.

- l'augmentation des horaires d'un agent du service animation de 25 h à 35 h pour des nécessités de
service.Le poste est déjà ouvert au tableau des effectifs.

- Le transfert du service eau et assainissement étant suspendu par arrêt du  conseil d'Etat il est
probable que les 5 agents du service de l'eau et de l'assainissement redeviennent agent
communaux. Il faudra donc créer un poste d'agent de maitrise pour un de ces agents. Les autres
postes existent déjà au tableau des effectifs.

- Le recrutement d'un chef de service de police municipale. Il convient donc de créer ce poste.

Ces changements nécessitent la modification suivante du tableau des effectifs :

- Création d'un poste de chef de service de police municipale (35 h Catégorie B)
- Création d'un poste d'agent de maîtrise (35 h Catégorie C)
- Création d'un poste d'adjoint administratif principal 2ème classe (35 H catégorie C).

Le conseil après avoir entendu le maire approuve à l'unanimité des membres présents et
représentés la modification du tableau des effectifs.
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Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_067

Objet : Modification des horaires d'ouverture de l'Hôtel de Ville

Monsieur le maire informe l'assemblée qu'afin de satisfaire à une demande des administrés d'ouvrir la
mairie sur des horaires plus adaptés aux familles il est prévu, après avis favorable du comité technique en
date du 08 septembre 2020, de modifier les horaires d'ouverture au public de l'hôtel de ville de la façon
suivante :

Lundi mardi et jeudi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 18 h 00
Mercredi et vendredi de 9 h à 17 h sans interruption.

Les horaires des agents d'accueil (deux agents à 20 h) seront modifiés en conséquence. Un agent travaillera
les matins et l'autre l'après midi. La mairie sera ouverte 40 h au public soit 1 heure de plus qu'auparavant.

Le conseil après avoir entendu le maire approuve la modification des horaires d'ouverture de l'Hôtel de
ville à l'unanimité des membres présents et représentés.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE
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Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : 22 septembre 2020.
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_068

Objet : Travaux de nuit des agents de la police municipale

Monsieur le maire propose au conseil de délibérer sur le  travail de nuit des agents territoriaux. Certains
agents de la Fonction Publique Territoriale sont amenés à travailler de nuit, personnels des maisons de
retraite, éboueurs, agents techniques assurant des astreintes hivernales, policiers municipaux, régisseurs de
salles de spectacle.

Considérant une demande accrue de la population de voir la police municipale effectuer des patrouilles de
nuit afin d'assurer la sécurité sur le territoire communal, Monsieur le maire souhaite que les agents de
police municipale puissent exercer leurs missions la nuit. Les plannings seront mis en place en tenant
compte des rotations des agents, de la règlementation en matière de droit du travail des fonctionnaires
territoriaux.

RÉGLEMENTATION

Tout travail effectué au cours d'une période d'au moins 9 heures consécutives comprenant l'intervalle entre
minuit et 5 heures est considéré comme du travail de nuit ;
La période de travail de nuit commence au plus tôt à 22 heures et se termine au plus tard à 7 heures.
La durée quotidienne de travail de nuit ne peut pas dépasser 8 heures consécutives.
La durée du travail de nuit, calculée sur une période de 12 semaines consécutives, ne peut pas dépasser 40
heures par semaine.
Le travailleur de nuit bénéficie d'un repos quotidien de 11 heures pris obligatoirement après la période
travaillée.
Un salarié est considéré comme travailleur de nuit s'il accomplit :
•au moins 2 fois par semaine, selon son horaire de travail habituel, au moins 3 heures de travail de nuit ;
•ou 270 heures de travail de nuit pendant une période 12 mois consécutifs (à défaut de précisions dans la
convention) ;

Sauf dérogation, le travail de nuit des jeunes de moins de 18 ans est interdit. Les salariées enceintes
peuvent demander à ne pas travailler la nuit.
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Le calcul des indemnités, repos compensateurs feront l'objet d'une délibération lors d'un prochain conseil
municipal.

Le comité technique s'est prononcé favorable pour ce travail de nuit qui concernerait les agents de police
municipale.

Le conseil municipal après avoir entendu le maire approuve à l'unanimité des membres présents et
représentés le principe du travail de nuit pour les agents de police municipale.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_069

Objet : Intégration de certains cadres d'emplois au régime du RIFSEEP suite au décret
n°2020-182 du 27 Février 2020

Le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique
territoriale a été publié au Journal Officiel du 29 février 2020. Il permet aux cadres d’emplois qui n'étaient
pas encore éligibles au RIFSEEP de pouvoir désormais en bénéficier.

Il est ainsi nécessaire de prendre une nouvelle délibération pour pouvoir attribuer le RIFSEEP aux
nouveaux cadres d'emplois, délibération qui ne pourra avoir un effet rétroactif.

Parmi les cadres d'emplois désormais éligibles au RIFSEEP, certains étaient particulièrement attendus, il
s'agit notamment des :

 ingénieurs territoriaux ;
 techniciens territoriaux ;
 éducateurs de jeunes enfants ;
 moniteurs éducateurs et intervenants familiaux ;
 psychologue ;
 sage-femme ;
 cadre de santé infirmiers et techniciens paramédicaux ;
 cadre de santé paramédicaux ;
 puéricultrice cadre de santé ;
 puéricultrices territoriales ;
 infirmiers territoriaux en soins généraux ;
 infirmiers ;
 auxiliaires de puériculture ;
 auxiliaires de soins ;
 techniciens paramédicaux ;
 directeurs d'établissements territoriaux d'enseignement artistique ;
 conseillers territoriaux des activités physiques et sportives.
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Il s'agit simplement d'adapter le régime indemnitaire des cadres d'emplois ci-dessus et de les intégrer au
RIFSEEP.

Après avoir entendu le maire le conseil municipal à l'unanimité des membres présents et représentés
approuve l'intégration des cadres d'emploi selon le décret n°2020-182 du 27 février 2020.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_070

Objet : Adoption du règlement intérieur du personnel de la Commune

Le règlement intérieur est un document écrit qui fixe les dispositions générales relatives à l’organisation
du travail, la discipline ainsi que les mesures d’application de la réglementation en matière de santé et de
sécurité au travail dans la collectivité. Sa rédaction n’est pas obligatoire mais reste cependant
recommandée, voire indispensable à la bonne gestion du personnel ainsi que celle de certains risques. Il est
destiné à tous les agents de la ville de PIA, titulaires et non titulaires, pour les informer au mieux sur leurs
droits, notamment en matière de congés, de formation, mais aussi sur leurs obligations, leurs
responsabilités et sur les consignes de sécurité à respecter.
Conformément à la réglementation, le Comité Technique a été saisi sur les dispositions générales et
particulières de fonctionnement dans la collectivité. Il a émis un avis favorable à ce règlement.
Ce règlement entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2021.
Voir le règlement joint.

Le conseil doit se prononcer sur l'adoption de ce règlement.

Après avoir pris connaissance du règlement intérieur le conseil municipal à l'unanimité des membres
présents et représentés approuvent ce règlement

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

RF
PREFECTURE DE PERPIGNAN

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 22/09/2020

066-216601419-20200917-DE_2020_070-DE



Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_071

Objet : Adoption du règlement intérieur du personnel du service enfance jeunesse de la
commune

Après s'être prononcé sur le règlement intérieur du personnel de la ville de Pia le conseil doit se prononcer
sur le règlement du personnel du service enfance jeunesse.
Chaque service ayant ses spécificités il est parfois nécessaire d'avoir un règlement adapté à chaque service.
Le service enfance jeunesse avec ses horaires décourpés, des temps de travail plus importants durant les
vacances scolaires, ses périodes de congés fixes (car les centres de loisirs sont fermés en été par exemple),
dispose d'un règlement adapté à son fonctionnement. Les dispositions générales sur les droits, obligations,
régime de sanctions sont identiques mais d'autres points peuvent être différents (par exemple : gestion des
congés, horaires variables....). Le règlement sera annexé au règlement intérieur général. Il entrera en
vigueur à compter du 1er janvier 2021. Le comité technique a émis un avis favorable à ce règlement.

Voir le règlement joint.

Le conseil doit se prononcer sur ce règlement intérieur du personnel enfance jeunesse.

Après avoir entendu le maire le conseil à l'unanimité des membres présents et représentés approuve ce
règlement.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE
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Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai

RF
PREFECTURE DE PERPIGNAN

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 22/09/2020

066-216601419-20200917-DE_2020_071-DE



REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_072

Objet : Adoption du règlement fixant les conditions d'utilisation des véhicules

La ville de Pia dispose d’un parc automobile mis à la disposition des agents dans le cadre de l’exercice de
leurs fonctions. La gestion du parc ainsi que toutes les contraintes associées tant à la ville qu’au personnel
concerné supposent que chacun soit informé des règles d’utilisation. Ce règlement définit les conditions
d’utilisation et les obligations de chacun. Il convient également de souligner que l’ensemble des
dispositions de ce document permet de rappeler les règles essentielles applicables en matière d’utilisation
d’un véhicule et d’offrir un cadre protecteur pour l’agent municipal. Il attire volontairement l’attention sur
les risques que pourrait courir un conducteur qui fait un usage anormal d’un véhicule afin que chacun
observe un comportement exemplaire lorsqu’il utilise le matériel municipal. Le comité technique s'est
réuni et à donner un avis favorable au règlement des véhicules.
Ce règlement entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2021.

Voir règlement joint

Le conseil doit se prononcer sur ce règlement

Après avoir entendu le maire exposer les différents articles de ce règlement le conseil à l'unanimité des
membres présents et représentés approuvent le règlement des véhicules.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

RF
PREFECTURE DE PERPIGNAN

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 22/09/2020

066-216601419-20200917-DE_2020_072-DE



Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_073

Objet : Adoption du règlement d'utilisation de la borne de gestion de temps

Monsieur le maire propose au conseil de permettre l'utilisation des bornes de gestion de temps par le biais
d'un logiciel. Des bornes de gestion de temps ont été placés dans les différents services de la commune afin
que les agents puissent à leur arrivée et à leur départ utiliser leur badge de gestion du temps.Compte-tenu
des contraintes liées à l’organisation des services, à leur dispersion géographique et à la diversité des
métiers, il s’avère nécessaire de formaliser la gestion du temps de travail, tant au niveau de la simplicité de
l’utilisation, que de la fiabilité avec un gain de temps particulièrement appréciable au niveau administratif. 

La badgeuse permettra notamment :

- la mise en application des nouvelles dispositions relatives à l’organisation du travail (horaires variables
notamment)
- d’automatiser la gestion des absences, de supprimer la procédure « papier » et de moderniser la gestion
du personnel,
- de gagner en efficacité et en fiabilité
- d’améliorer l’évaluation des coûts de personnel

Le règlement définit les conditions d'utilisation de ces bornes de gestion de temps. Le comité technique a
émis un avis favorable à ce règlement d'utilisation des bornes de gestin de temps.

Une ou  plusieurs notes de services viendront préciser toutes les modalités après validation du comité
technique.

Voir le règlement ci-joint. Ce règlement entrera en vigueur au 1er janvier 2021.

Le conseil doit se prononcer sur le règlement de ces bornes de gestion de temps.

Arpès avoir entendu le maire le conseil municipal à l'unanimité des membres présents et représentés
approuve le règlement des bornes de gestion de temps.
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Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_074

Objet : Adoption du règlement des astreintes

Le maire propose au conseil de se prononcer sur le règlement qui est joint.
Ce règlement vise à encadrer les périodes d'astreintes nécessaires à la continuité du service public de la
ville de Pia.

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition
permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin
d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration, la durée de cette
intervention étant considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement
aller et retour sur le lieu de travail.

Ainsi, seul le temps passé par l'agent à son domicile est considéré comme une période d'astreinte, la durée
de l'intervention dans le service et le temps de trajet aller et retour comptant comme du temps de travail
effectif et étant rémunéré comme tel.

Ce règlement entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2021.

Le conseil doit se prononcer sur ce règlement

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des
astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration du
ministère de l'intérieur ;
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Vu le décret n° 2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des
permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration du
ministère de l'Intérieur ;

Vu le décret n° 2003-363 du 15 avril 2003 relatif à l'indemnité d'astreinte attribuée à certains agents du
ministère de l'Équipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer ;

Vu le décret n° 2003-545 du 18 juin 2003 relatif à l'indemnité de permanence attribuée à certains agents du
ministère de l'Équipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer ;

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale

Vu l'avis du comité technique en date du  08 septembre 2018;

Vu le règlement de régime des astreintes présenté à l'assemblée qui poura être complété par des notes de
serviceet des arrêtés.

Après avoir entendu le maire, le conseil à l'unanimité des membres présents et représentés approuve
ce règlement des astreintes.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : 22 septembre 2020.
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_075

Objet : Annualisation du temps de travail des agents du service enfance jeunese de la
commune

Les agents du service enfance jeunesse connaissent un rytme de travail spécifique au regard de leur
mission.
Il s'agit d'agents qui travaillent dans les cantines scolaires, dans les centres de loisirs périsoclaires et
extra-scolaire....
Pour ces catégories de personnel les collectivités ont développé une pratique de calcul du temps de travail
qui s'appelle annualisation du temps de travail.

Après avis favorable du comité technique il est proposé au conseil d'approuver cette annualisation du
temps de travail des agents du service enfance jeunesse.

Voir projet d'annualisation joint.

Le conseil à l'unanimité des membres présents et représentés approuvent cette annualisation du temps de
travail du service enfance jeunesse

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE
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Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : 22 septembre 2020.
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, CARDOSO
DA COSTA Gwladys, DALMAU Pierre, GIMENEZ Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE
OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard, LANCIEN Anne-Laure, MAFFRE Michel,
ESPERT Christine, MARIBAUD Louis, ANDRE Inca, CAYRO Régis, MARTINEZ René, DURAND
Nicole
Absents ayant donné pouvoir :
Absents :
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_076

Objet : Approbation des organigrammes de la Commune

Le maire propose au conseil l'approbation des organigrammes ci-joint.
Organigramme général et organigrammes par service.

L’organigramme est une représentation schématique des liens fonctionnels, organisationnels et
hiérarchiques d’une entreprise. Il sert ainsi à donner une vue d’ensemble de la répartition des postes et
fonctions au sein d’une structure. Cette cartographie simplifiée permet de visualiser les différentes
relations de commandement ainsi que les rapports de subordination.

Les organigrammes ont été approuvés par le comité technique en date du 08 septembre 2020.
Lors de ce comité technique il a été rappelé que ces organigrammes n'étaient pas fixes et qu'ils étaient
amenés à évoluer au fil du temps.

Après avoir entendu le maire le conseil à l'unanimité des membres présents et représentés approuvent les
organigrammes de la collectivité.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :

RF
PREFECTURE DE PERPIGNAN

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 23/09/2020

066-216601419-20200917-DE_2020_076-DE



Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_077

Objet : Création de postes de vacataires

Monsieur le maire propose au Conseil municipal  la création de postes de  personnel vacataire compétent
afin de répondre aux besoins de service pour effectuer des missions spécifiques, ponctuelles et à caractère
discontinu. Il s'agit d'emploi non permanent. Le code général des collectivités territoriales rend possible
ces emplois.
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que pour pouvoir recruter un vacataire, les
trois conditions suivantes doivent être réunies :
 - recrutement pour exécuter un acte déterminé,
 - recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de la commune,
 - rémunération attachée à l’acte.

Les missions de ces vacataires consisteront à assurer la traversée des enfants devant les écoles aux heures
d'ouverture et de fermeture des portes durant les périodes scolaires.Ces emplois de vacataire répondent à
un besoin ponctuel de la collectivitépour des durées discontinues dans le temps.

La rémunération de ces vacataires se fera après service fait sur la base d'un taux horaire d'un montant brut
de 10.15 €. La rémunération sera mensuelle au vu d'un état récapitulatif des heures effectuées.
La rémunération des vacataires sera soumise aux cotisations sociales prévues par le régime de la sécurité
sociale et affilié à l'IRCANTEC.
Les vacataires n'auront droit à aucun congés (annuels, de formation, de paternité, d'adoption, d'accident de
travail.....).
Les crédits seront ouverts au budget 2020.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité des membres présents et représentés

DECIDE :

ARTICLE 1 : d’autoriser le maire à recruter des vacataires pour une durée qui sera déterminée par arrêté
municipal

RF
PREFECTURE DE PERPIGNAN

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 21/09/2020

066-216601419-20200917-DE_2020_077-DE



ARTICLE 2 : de fixer la rémunération de chaque vacation  :
- sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de 10,15 € brut. €.

ARTICLE 3 : d’inscrire les crédits nécessaires au budget ;

ARTICLE 4 : de donner tout pouvoir au  maire pour signer les documents et actes afférents à cette
décision.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_078

Objet : Redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de
transport et distribution d'électricité

Monsieur le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la
Commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité n’avait pas été
actualisé depuis un décret du 27 Janvier 1956. L’action collective des autorités organisatrices de la
distribution publique d’électricité a permis la revalorisation de cette redevance.

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n°2002-409 du 26 Mars 2002
portant modification des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux
publics de transport et de distribution d’électricité.

Il propose au Conseil :

 - de calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la Commune issu du
recensement en vigueur depuis le 1er Janvier 2017 ;

 - de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu
selon la règle de valorisation définie au sein du décret visé ci-dessus et de l’indication du ministère de
l’écologie, du développement durable, des transports et du logement ayant décidé de publier les indices et
index BTP sous forme d’avis au Journal Officiel de la République Française, soit un taux de revalorisation
de 30,75 % applicable à la formule de calcul issu du décret précité.

Après avoir entendu le Maire, le conseil à l'unanimité des membres présents et représentés, adopte la
proposition qui lui est faite concernant la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des
réseaux publics de transport et de distribution d’électricité.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
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     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_079

Objet : Redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz

Monsieur le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la
Commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz n’avait pas été
actualisé depuis un décret du 2 Avril 1958. L’action collective des autorités organisatrices des services
publics de distribution publique d’électricité et de gaz, tels que celui du syndicat auquel notre Commune
adhère, a permis la revalorisation de cette redevance.

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil du décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant
modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des
départements par les ouvrages transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières.

Il propose au Conseil :

 - de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de
distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 Décembre de
l’année précédente ;

 - que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois du linéaire
arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la
publication de l’index connu au 1er Janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçu
sera inscrite au compte 70323 ;

 - que la redevance due au titre de 2020 soit fixée en tenant compte de l’évolution sur un an de
l’indice ingénierie à partir de l’indice connu au 1er janvier de cette année, soit une évolution de 26 % par
rapport au montant issu de la formule de calcul du décret précité.

Après avoir entendu le Maire, le conseil, à L'unanimité des membres présents et représentés, adopte les
propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages
des réseaux publics de transport et de distribution de gaz.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
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Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_080

Objet : Redevance d'occupation du domaine public routier et non routier par réseaux et les
ouvrages de communications électroniques

Monsieur le maire propose au conseil d'instaurer le principe de la redevance d'occupation du domaine
public par les réseaux et instllations de communications téléphoniques. Il propos également d'en fixer le
montant annuel

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou légalement représentés,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Postes et des Communications Electroniques et notamment ses articles L.45-9 du L.47-1 et
R.20-45 à R.20-54 (codifiant le décret n°2005-1676 du 27 Décembre 2005) fixant :

- Les modalités d’occupation du domaine public routier et non routier communal par les opérateurs
de communication électroniques,

- Les droits de passage sur le domaine public et dans les réseaux publics relevant du domaine public
routier et non routier, les servitudes sur les propriétés privées,

- Les redevances d’occupation du domaine public routier et non routier,
Vu le dossier technique remis par les opérateurs au titre l’arrêté du 26 Mars 2007,

DECIDE :

Article 1 : D’instaurer le principe de la redevance d’occupation du domaine public par les réseaux et
installations de communications électroniques,

Article 2 : De fixer le montant annuel des redevances d’occupation du domaine public routier et non
routier pour 2019, pour les réseaux et ouvrages de communication électroniques en tenant compte le cas
échéant de l’évolution de l’index général des prix des travaux publics (TP01), comme suit et d’émettre les
titres de recettes correspondants :
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Artères (en € / km) Installations
radioélectriques

(Pylône, antenne de
téléphone mobile,
antenne wimax,

armoire technique …)

Autres
installations

(cabine
téléphonique

sous
répartiteur)

(€ / m2)

Souterrain Aérien

Fourreaux

occupés

Fourreaux

vides

Domaine
public

Montant
plafonné

40,73 40,73 54,30 Non plafonné 27,15

routier

communal

Montant
proposé

40,73 40,73 54,30 Non plafonné 27,15

Domaine
public non

Montant
plafonné

1357,56 1357,56 1357,56 Non plafonné 882,42

routier

communal

Montant
proposé

1357,56 1357,56 1357,56 Non plafonné 882,42

Attention : le montant des redevances doit être arrondi à l’euro le plus proche. En application de l’article
L.2322-4 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, le montant des redevances du domaine
des collectivités territoriales est arrondi à l’euro le plus proche, la fraction d’euro égale à 0,50 étant
comptée pour 1.

S’entend par artère :

-    dans le cas d’une utilisation du sol ou du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles, ou
un câble en pleine terre,

-    dans les autres cas, l’ensemble des câbles tirés entre deux supports.

Ces montants sont révisés au 1er Janvier de chaque année par application de la moyenne des quatre
dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics.

Article 3 : D’autoriser le Maire à délivrer sur ces bases les permissions de voiries sollicitées par les
opérateurs de communications électroniques à compter de la date de la présente décision rendue
exécutoire.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
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- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_081

Objet : Renouvellement de l'adhésion de la Commune de PIA au Syndicat mixte Agence de
Gestion et de Développement Informatique (AGEDI)

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que la collectivité s’est rapprochée
du syndicat mixte A.GE.D.I. afin de renouveler son adhésion suite au changement de municipalité.

Après avoir fait lecture au conseil municipal des statuts du syndicat, approuvés par arrêté
préfectoral du 2 juillet 2020 (arrêté 2020/DRCL/BLI/n°28), et notamment de son article 10 relatif
à l’adhésion. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et
représentés :

 APPROUVE les statuts du syndicat mixte ouvert dénommé « Agence de Gestion et de
Développement Informatique » A.GE.D.I.

 ADHERE au syndicat selon l’objet mentionné à l’article 3 des statuts. 

 CHARGE Monsieur Jérôme PALMADE, Maire, de prendre toutes les dispositions
administratives nécessaires pour mettre en œuvre la présente délibération.

 DESIGNE Mr Jérôme PALMADE, Maire de Pia domicilié  à PIA, palmade.jerome@pia.fr
04.68.63.28.07, comme délégué de la collectivité à l’assemblée spéciale du syndicat mixte
ouvert A.GE.D.I. conformément à l’article 10 des statuts.

 PREVOIT au budget annuel le montant de la cotisation au syndicat. RF
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Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_082

Objet : Remboursement des frais de déplacement

Il est proposé au Conseil Municipal le remboursement des frais de déplacement des agents et des élus de la
collectivité, selon les modalités suivantes

Chaque jour les personnes qui oeuvrent pour assurer les missions de service public se déplacent dans la
ville et hors de la ville. La commune est tenue de leur fournir un véhicule. Ce n'est pas toujours possible.
De ce fait ces personnes utilisent leur véhicule personnel et doivent se faire rembourser les frais de
déplacement. La délibération adoptée en 2017 (DE 2017-076 du 12.12.2017) doit être modifiée afin
d'actualiser les barêmes de remboursement pour les point suivants :

MISSIONS

Les frais de déplacement peuvent être remboursés en cas de déplacement pour les besoins du service, muni
d'un ordre de mission, hors de la résidence administrative et de la résidence familiale.

Toute commune constitue, avec les communes limitrophes desservies par des transports en commun, une
seule et même commune.

Des avances sur le remboursement des frais peuvent  être accordées si la demande est faîte.

Frais de transport

Le service qui autorise le déplacement choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux et, lorsque
l'intérêt du service l'exige, le plus adapté à la nature du déplacement.
En cas d'utilisation des transports en commun, les frais sont pris en charge sur présentation des
justificatifs.
En cas d'utilisation de la voiture personnelle, avec l'autorisation du chef de service, il y a indemnisation
des frais de déplacement :
 soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux,
 soit sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon le type du véhicule, sa

puissance et la distance parcourue.
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Montant des indemnités kilométriques pour une automobile

Type de véhicule Jusqu'à 2 000 km De 2 001 à 10 000 km Plus de 10 000 km

5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €

6 CV et 7 CV 0,37 € 0,46 € 0,27 €

8 CV et plus 0,41 € 0,5 € 0,29 €

Possibilité également de remboursement sur présentation des justificatifs de paiement, des frais de
stationnement et de péage.

En revanche, les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident ne sont pas pris en charge.

En cas d'utilisation de  2 roues (ou 3 roues) personnel, avec l'autorisation du chef de service, il y  a
indemnisation des frais de déplacement :

 soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux,
 soit sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon le type du véhicule, sa

puissance et la distance parcourue.

L'indemnité kilométrique est de :

 0, 14 € pour une cylindrée supérieure à 125 cm³,
 0, 11 € pour un autre véhicule.

Possibilité également de remboursement, sur présentation des justificatifs de paiement, des frais de
stationnement et de péage.

En revanche, les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident ne sont pas pris en charge.

Frais de repas

Les frais de repas sont pris en charge à hauteur de 17,50 € par repas.

Frais d'hébergement

Les frais d'hébergement sont pris en charge, sur présentation des justificatifs de paiement, à hauteur des
montants forfaitaires suivants (incluant le petit-déjeuner) :

Dans une commune de moins de 200 000 habitants : 70 €

Pour un travailleur handicapé et en situation de mobilité réduite, le taux du remboursement forfaitaire des
frais d'hébergement est de 120 € par jour quel que soit le lieu de formation. 

FORMATIONS

Les frais de déplacement peuvent  être remboursés  dans l'une des situations suivantes :

 Une formation préalable à la titularisation
 Un déplacement hors de la résidence administrative et de la résidence familiale pour suivre une

formation continue, organisée par ou à l'initiative de l'administration

Toute commune constitue, avec les communes limitrophes desservies par des transports en commun, une
seule et même commune.

La prise en charge dépend du type de formation.

Frais de transportRF
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Le service qui autorise le déplacement choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux et, lorsque
l'intérêt du service l'exige, le plus adapté à la nature du déplacement.

En cas d'utilisation des transports en commun, les frais sont pris en charge sur présentation des
justificatifs.

En cas d'utilisation de la voiture personnelle, avec l'autorisation du chef de service,   Indemnisation des
frais de déplacement :

 soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux,
 soit sur la base d'indemnités kilométriques qui dont le montant varie selon le type du véhicule, sa

puissance et la distance parcourue.
Montant des indemnités kilométriques pour une automobile

Type de véhicule Jusqu'à 2 000 km De 2 001 à 10 000 km Plus de 10 000 km

5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €

6 CV et 7 CV 0,37 € 0,46 € 0,27 €

8 CV et plus 0,41 € 0,5 € 0,29 €

Possibilité de remboursement, sur présentation des justificatifs de paiement, des frais de stationnement et
de péage.

En revanche, les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident ne sont pas pris en charge.

En cas d'utilisation des 2 roues (ou 3 roues) personnel, avec l'autorisation du chef de service,
Indemnisation des frais de déplacement :

 soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux,
 soit sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon le type du véhicule, sa

puissance et la distance parcourue.

L'indemnité kilométrique est de :

 0, 14 € pour une cylindrée supérieure à 125 cm³,
 0, 11 € pour un autre véhicule.

Possibilité de remboursement, sur présentation des justificatifs de paiement, des frais de stationnement et
de péage.

En revanche, les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident ne sont pas pris en charge.

Frais de repas

Les frais de repas peuvent être pris en charge de manière forfaitaire ou en fonction des frais réellement
payés.

Ces conditions de pris en charge sont fixées par délibération dans chaque collectivité.

En cas de remboursement forfaitaire, le montant du forfait est défini par délibération dans la limite
de 17,50 € par repas. Si l'intérêt du service l'exige et pour tenir compte de situations particulières, la
collectivité peut aussi prévoir, pour une durée limitée, un remboursement forfaitaire plus élevé. Toutefois,
cela ne doit pas conduire à rembourser  plus que ce qui a réellement dépensé.

En cas de prise en charge des frais de repas réellement engagés, le remboursement reste toutefois plafonné
à  17,50 €.

Des avances sur le paiement des frais peuvent être accordées.
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Frais d'hébergement

Les frais d'hébergement peuvent être pris en charge de manière forfaitaire.

Le montant du forfait est défini par délibération dans la limite des montants suivants :

Dans une commune de moins de 200 000 habitants : 70 €

Pour un travailleur handicapé et en situation de mobilité réduite, le taux du remboursement forfaitaire
maximum des frais d'hébergement est de 120 € par jour, quel que soit le lieu de formation.

Si l'intérêt du service l'exige et pour tenir compte de situations particulières, la collectivité peut aussi
prévoir, pour une durée limitée, un remboursement forfaitaire plus élevé. Toutefois, cela ne doit pas
conduire à rembourser  plus que ce qui a réellement été dépensé.

Des avances sur le paiement des frais peuvent être accordées.

Après avoir entendu le maire, le conseil municipal à l'unanimité des membres présents et
réprésentés approuvent le remboursement des frais de déplacements tels que présentés.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_083

Objet : Désignation du représentant de la SEM Crématiste Catalane

Monsieur le Maire indique que la société d’économie mixte Crématiste Catalane créée en août 2004 
souhaite connaitre le représentant désigné par la commune de Pia pour siéger  au conseil d'administration.

Le maire propose au conseil municipal de le désigner comme  représentant de la commune à la SEM
crématiste catalane.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et
représentés , le Conseil Désigne M. Jérôme Palmade comme représentant de la Commune de PIA

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_084

Objet : Désignation des délégués au syndicat mixte nappes de la plaine du roussillon

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que conformément à l’article L 5212-7 du C.G.C.T,
il y a lieu de désigner les délégués de la Commune au Syndicat Mixte  nappes de la Plaine du
Roussillon.

Le Conseil Municipal après   avoir entendu le maire , procède à la désignation  à la majorité
absolue d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au dit syndicat. Monsieur le maire
propose :

Délégué titulaire M. Jérôme Palmade
Déléguée Suppléante  Mme Pascale Rives

Ont été désignés à l'unanimité des membres présents et représentés

Monsieur PALMADE Jérôme, délégué titulaire 
Madame RIVES Pascale, déléguée suppléante, 

pour représenter la Commune de PIA au Syndicat Mixte nappes de la Plaine du Roussillon.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.
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     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt et le dix-sept septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Pia,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme
PALMADE (Maire).
Date de convocation du Conseil Municipal : .
Présents : PALMADE Jérôme, RIVES Pascale, ROSIQUE Henri, DUTILLEUL Céline, BONILLO
Ludovic, THOMAS Marion, FUENTES Frédéric, SAREHANE Saadia, ELIAS Gérard, BENTZ Yvette,
PELLET Yves, VAUR Véronique, GUILLET David, BLANC Estelle, DUTILLEUL Xavier, GIMENEZ
Vanessa, GAUX Jacques, VALENTE DE OLIVEIRA LOPES Sonia, GRUPPOSO Jean-Bernard,
MAFFRE Michel, MARIBAUD Louis, CAYRO Régis, MARTINEZ René
Absents ayant donné pouvoir : CARDOSO DA COSTA Gwladys par DUTILLEUL Xavier, DALMAU
Pierre par PALMADE Jérôme, LANCIEN Anne-Laure par THOMAS Marion, ANDRE Inca par MAFFRE
Michel, DURAND Nicole par MARTINEZ René
Absents : ESPERT Christine
Madame THOMAS Marion a été élue secrétaire de séance.

DE_2020_085

Objet : Rétrocession caveau famille Baptiste

Monsieur le Maire expose au Conseil que Mme BAPTISTE Linda demeurant 9 rue Claude Monet à  PIA
désire rétrocéder à la Commune la concession n°681 n° plan  39 - 19   qu’elle a acquis le 27 janvier 1993.

Le conseil doit délibérer sur cette rétrocession d'un caveau appartenant à Mme BAPTISTE Linda et
décider du reversement de la part versée à la Commune, soit 838.47 € (5 500 francs en 1993).

Après avoir délibéré le conseil à l'unanimité des membres présents et représentés approuve la rétrocession
du caveau de la famille BAPTISTE pour un montant de 838.47 €.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme.

     Le Maire
     Jérôme PALMADE

Certifié exécutoire suivant le dépôt en préfecture le :
Publié ou notifié le :
Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le tribunal administratif de Montpellier peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Préfecture du Département des Pyrénées Orientales,
- date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai
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